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CHARTE D'INCORPORATrOx^V
DU

Club Saint-Denis

IVéainhuIc.

STATUTS DE QUÉBEC
44-45 Victoria, chapitres?

Loi incorporant le "Club Saint-Denis"

(le Montréal.

(Sanciionnée le 30 juin 1881)

.

ATTENDU qu'il a été représenté par
pi^tition, que les personnes ci-dessous nommées
et un ^rand nombre d'autres, dans la Cité de
Montréal, s(^ sont associées pour établir un
club dans un but d'amusement conunun, et
qu'elles ont demandé à être incorporées sous
le nom de "Club Saint-Denis"; et attendu
qu'il est convenable d'accéder à la demaiide
contenue en ladite pétition; En conséquence,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment de la Léfïislalure de Québec, décrète ce
qui suit:

1.—Guillaume Boivin, Jean-Philippe Personnes
Rottot, Moïse Brossard, Louis Henri Senécal, incorporées.
Alfred Rambeau, Cléophas Beausoleil, Ca-
simir Fidèle Papineau et Louis Tourville, et
toutes autres personnes qui sont maintenant
ou qui deviendront plus tard membres de
l'association en vertu des règles et règlements
d'icelle, sont constituées en corps politique Nom de la
sous le nom de "Club Saint-Denis". corporation.

— 1 —



Ptiiivoirs

K«'Mirraiix <lo In

cor|i(>ralioii.

2.—Lu corporation pourra actpK'rir, soil en
|>iir (Ion, soit par achat ou bail, et. posséder
(les iimiieuhles, situés dans ou près des limites

de la C-ité de Montréal; les vendn\ échanger
pour d'autres, les louer, et faire, à l'égard de
tels inuneuhles, tous actes de propriétaires,

pourvu, néanmoins, (pK^ la valeur annuelle
desdits immeubles n'excède pas dix mille

piastres.

Cttriains biens
dAvulus h la

corporation.

3.—Tous les biens et effets appartenant ou
possédés par ou pour l'association, sont par
le présent acte, dévolus à la corporation, et

seront employés uniquement aux fins de la

c()r|)oralion.

Toutes dettes et réclamations qui peuvent
être dues à l'association, appartiendront à la

corporation, qui pourra les recouvrer par
toutes voies que de droit, et la corporation
sera responsable des charges et obligations

de l'association.

Membres de la
corporation,
non responsa-
bles personuel-
emtnt.

4.—Les membres de la corporation ne
seront responsables d'aucune de ses dettes
au-delà du montant de l'honoraire de leur

admission, et de celui des contributions ou
versements annuels ou spéciaux qui pourront
être imposées de temps en temps, suivant les

règlements alors existant; pourvu toujours,

qu'un membre qui aura payé tant son hono-
raire d'admission que les versements deman-
dés, puisse cesser de faire partie de ladite

corporation, en donnant au secrétaire avis

par écrit de son désir de cesser d'en faire

partie. Mention devra être faite dans les

registres, par le secrétaire du fait et de la

date de la réception de tel avis, et dès ce
moment le membre démissionnaire cessera

d'avoir aucune responsabiUté pour les dettes

ou engagements contractés par la corporation.



'•; ' l."T'!>»' >•!' r.irrn,. Ir.iips, |,„i.s l...s ,l,„ils
••t |.rivil,.K,.s ,l„„, il j„„iss„il ,.„ <|„„lil,-. ,

5.—Tout nicinhro expulse', pc.r aucuiK- drs «Voviso.
raisons nieritioruircs dans I..s nVh.„n'r.ts ncr-

'^^••"''"••'

(Ira tous les droits et privilc'Lr.s dnnt II ;....': '. '^i"'l>*<' l'^rd

<le lo,,i,.s so„,.n..s ,lo„, il ,„.„rn, f,r..S 'rtant a raison ,1e son honorai,,. ,ra,l„,ission

po .^z?^'Su:;;rr,--Son^
aux C":[,? l'

" '^''''"''
.''^^ «'"''«- nécessairesaux Uns de la corporation, au paiement rips

^1,^ J ?
«^n'^ou'-u^s pour atteindre aucundes buis se rapportant à ses fins.

g;>j
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CONSTITUTION.

R6vis(M' le 8 juin 1922.

\mt. I.—Lo "Club Saint-Denis" artrcons- Nom.
tiMio par la loi ll-ir, Victoria, chaiulrc f)?,
(les Statuts dv. (^)ii('l)('('.

Le but (lu d.il, est social vl littéraire. n,.t du Club,
loute (liscussion reli/xieuse on politique est
strictement prohibée.

Le sié^^e social et les salles (le réunions sont SûV social
a Montréal, Provniee de Québec.

^ à^^^i-
'
t.--Le Club se compose de m<;nibres iMon.bros ,^ vie.

a \ie (himent admis connue tels et qui im sont
actionnaires leur vie durant, .n se confor-
mant a la Constitution, aux hèp^lements et
aux 11 (.'solutions cm vigueur.

Le nombre des membre> à vie est limité à
trois cents.

Des membres souscripteurs et des nu^mbres Membres
(étrangers peuvent aussi être admis annuelle- ««"scripteurs.
ment aux privilèges de membres du Club, Membressujets a la Constitution, aux Règlements et, ^Z^l^rl
aux Kesoliitions en vigueur. Ces membres
jouissc^it des privilèges des membres à vie
mais ils ne p(mvent faire partie du Conseil
(1 administration, ne peuvent prendrt^ part au
ballotage, à la n^gie du Club et aux assembl('*es
générales, et n'ont aucun droit ou intérêt
dans le capital du Club, ni aucune responsa-
bilité pour ses dettes.
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I'rivil<'j;n liiiiilé

«1rs iiKMiihrcH

soiiscripliMirH.

Adiiiissioii

Ajr<' dos
iiK'iiiltnM.

Ass<'mhl/îe

lUIllIK'llf^.

Pour rire admis membre rtninj^^T. il fmif

avoir ni résidence ni oeeupation <laiis \v,

dislriel d«' Montréal.

Les mend»res élran^^ers doi\ enl être hallolés
(!«' nouveau I(^ premier samedi de jiinvier,

('lia(ïue armé<'.

L(^ firivilé^e des membres souscripteurs est

limité à une arujée à compter du |)remier

janvier suivant leur admission, et ce privilé^t»

ni' peut être renouvelé.

\i\T. TH.—Pour être admis mem])re du
C'Iul). il faut:

1—Avoir virifçt-cinq ans révolus;

2.

—

\voir payé entre les mains du Trésorier
1(^ droit d'entrée, tel (pie stipulé par les renie-

ments;

3.—Etre présenté par deux membres à \'nr,

4.—iVvoir (Ml son nom alïiclié pendant
l'espace de huit jours dans une salle du C.lub;

5.—Réunir on sa faveur au-delà des cinq-
sixièmes des votes qui S(^ donniTont au scrutin

secret;

6.—Avoir signé, dans le livre tenu à cet

effet, la Constitution et les Règlements du
Club, avec promesse de s'y soumettre, ainsi

qu'à toutt'is les modifications qui pourraient

y être faites dans la suite.

Art. IV.—Une assembh'e générale annuel-
le des inembr(»s à vie est tenue dans une
salle du Club, le; deuxième samedi de février,

si c'est un jour juridique, sinon, le jour
juridique suivant.

~6 —



\ I asseinbln' gt'rHTnlc îunnirlle. Ir S«'(r(N Mni.pori .lu

t,ain;-TresorifT soiniict un t'iat cornnh't i\vs i^JV*'''!''^'"-

nljairos (Ui Cluh, pour Vnnurr c]ni Cirrit dr
*''"""''"•'••

scœulcr, jusciu'au :\\ drcriuhrc pmM'dciil.
Ce rai)port est (MTlilij'î par (I.mix vrrificatciirs
nomniés par le; Consril d'adminislralh) au
cominencenient de rannée.

Art. V—Le Conseil (radininislralion, sur AsspmhNVs
rt^solution a cet, (^fï'et, peut convocfuer des KôtuValrs
assemblées générah's spéciales des iiMMnhres

^•'*'''"'"«-

a vie du CIul). Sur recpiéte à cet («(ÏVt. si^^née
par quinze membres à vie, le Président est
tenu de convoquer une assemblée générale.

L'avis do convocation de telle assemblée Avis do
contient le but de sa convocation et les invocation,
nirmbres ne peuvent s'occujht à cette assem-
blée que de l'objet pour lequel elle est con-
voquée.

Art. VI—Le quorum des assemblées gêné- Q.iorun. .h's
raies est de qumze membres. asscmim'ns

^'én^Tah's.

Art. yiL—Le Club est régi par un Conseil Q.nsoii ,i'„d-
(1 admmistration composé d'un président, d'un '"'"'siration.

vice-président, d'un secrétaire-trésorier et de
quatre directeurs.

Le président est élu tous les ans à l'assem- lOlections.
Dlee générale annuelle.

Les directeurs sont élus pour deux ans, Dircrio.,rs «'lus
dont trois a chaque assemblée générale an- '*""* *'<"^'' ""î*-

nuelle, les trois derniers élus devant agir
concurremment avec les trois élus de l'année
précédente.

A^i moins quinze jours avant l'assemblée nirecfours
générale annuelle, le Conseil d'administration s'""''»"^ d«
désigne les troisdirecteursquidoiventseretirer "" *^*'-

et quatorze jours avant telle assemblée, le

— 7 —



CoiiscmI (l'îHlininistrîilioii ndichr dans une salle

<\u (lluh les noms drs (Hrcrtcnrs sortant do
charge: ainsi (|ue les noms dos meiïihros qu'il

suggère en nMnplacement du président et de
ces directeurs.

Si plus d(î trois (lin;cteurs décident de se

retirer, le Conseil d'administration peut alors

suggérer autant de noms qu'il y a de vacances.

Cinq membres peuvent, sous leurs signa-
tiires, f)rof)oser les noms de tous autres mem-
bres comme candidats en opposition à ceux
suggérés par le Conseil d'administration,
pourvu qu'ils fassent parvenir ces noms au
secrétaire du Club au moins huit jours avant
l'assemblét^ annuelle, en même temps que
raccei)tation de; la personne ou des pc^rsonnes

préposées, et le .secrétaire doit, dés le lende-

main, allicher les noms de tels candidats dans
une salle du Club.

Ma.jorilé
absohie.

Scrutin secret.

Si un seul candidat est proposé à la prési-

dence, il sera déclaré élu ; et s'il y en a plus

d'un, le vote sera ï)ris.

S'il n'y a pas plus de candidats à la charge
de directeurs que de vacances dans le Conseil
d'administration, ils seront déclarés élus; s'il

y en a plus, le vote sera pris.

L'élection du président et des dinn-teurs se

fait à la majorité absolue des membres pré-

sents à l'assemblée générale annuelle.

A la demande de; cinq membres à vie, le

vote Cîst pris au scrutin secret.

A l'une d( s assemblées qui suit l'élection

annuelle, le Conseil d'administration choisit

un vice-président et un secTétaire-trésorier

parmi les directeurs élus.

— 8 —
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Le quorum du Consi'il (l'adiniuistratiou t^«»oruin du
il i\t\ niittfro iiu>i)ihri>u Conseil d'ad-est de quatre membres.

niiiuslratioii.

Le Président et les Directeurs olus exercent
leur charge jusqu'à ce qu'ils soient remplacés
d'une manière régulière, à moins qu'ils ne
cessent de l'être d(» fait pour aucune des
causes suivantes: décès, démission, condamna-
tion pour crinui ou délit, infraction grave à
la^ constitution ou aux règlements (pii aurait
nécessité une censurer de la part du Conseil
d'administration, et pour absence pendant
trois mois consécutifs des assemblées du
Conseil d'administration. Le remplacement Homplacomeni
du Président et de tout directeur dont la **^' t-harge dove-

charge est devenue vacante, pour aucune des ""*^' vacante,

causes ci-dessus UK^ntionnéos, se fait par ceux
des directeurs demeurant alors en charge,
et les directeurs ainsi élus par leurs collègues
ont les mêmes pouvoirs que s'ils eussent été
élus à l'assemblée générale.

Art. yiH.—Le Conseil d'achninistration Pouvoirs du
fait, modifie ou abroge les règlements comme ^V".^«>l <0«tl-

il le juge nécessaire, et ces règlements demeu- """'«*'"''"""

rent en vigueur tant qu'ils n'ont pas été
désavoués (?n assemblée générale.

Le Conseil d'administration fixe le droit Hroii d'eniréc.

d'entrée, pourvu que ce droit d'entrée ne soit
pas moins de dc^ux cents dollars, ainsi que le

montant de la cotisation annuelle et de toutes
autres cotisations.

Le Conseil d'administration peut, en outre, Résolutions
sser toute révsolution ( oncernant l'économie communiquéf

interne, la gérance, les paris et l<\s jeux, »"" "|Ç"»l>rfis

etceschangcrnentssont portésà la connaissance !!!!" '/o.Trp

d»'s membres par aflichage dans une salle du
Club, ou par lettre adressée à chacun des
membres à vie.

ou

9



Droit (lo voter. Ai\T. IX.—Pour avoir droit, de voter, il

faut etro m('rn!)r('! h vie depuis au nioins un
mois et ne rien devoir au Club.

Voio i>iir prorii- Art. X.—Aucun ujeiiibre, soit à une as-
raiioii proliibé. semblée ^^énérah; annucille ou spéciale, soit

pour le ballot ai.Mi d'un candidat, ne peut
voter {)ar procuration, ni se: faire représenter.

Vf>ix

|:r<'|H)ii(i<'r!m!o.

Kxdincn (i(;s

livres.

Le Président a v(jix f)rép()n<lérante.

Aht. xi.— 11 est loisibles à tout membre à
vie d'examiner les livres et comptes tenus par
les oiïiciers du Club dans les trente jours
qui i)récèdent l'assemblée générale annuelle.

Membres
temporaires.

Visiteurs,

(^.eiisnre,

Suspension.
l'iXpulsioM.

A.HT. XI F.—Tout membre petit présenter
un ami résidant en dehois dti district (1(;

Montréal pour un mois au plus avec l'ap-

probation du |)résident, et, pour cette période,

c;e me[nbr(î temporaire jouit des mêmes pri-

vilèges qtie les membres souscripteurs, mais
le membre qui l'a présenté est responsable;

de sa conduite et des dettes encourues par
lui.

Ai\T. XIIT.—Aucun résidant de Montréal
ne peut être admis comme visiteur dans les

salles du Club plus d'ime fois dans le cours
de trois mois, et la même personne ne peut
être admise! ime seconde fois en vertu de cet

article, quand même elle serait présentée par
im autre membre.

Cette disposition ne s'applique pas aux
invité^ 'les membres pour les repas.

Art. XIV.—Le Conseil d'administration
est tenu, stir réception d'un rapi)ort verbal
ou é(Tit, se plaignant de la conduite d'aucim
membre, soit au (^.lub ou en dehors, de

10 —
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(onner avis de telle plainte au lueinhre
denoncf^ et de faire une enquête, afin dedonner a ce membre l'opportunité de se
disculper.

Le Conseil d'adr.u'nistration, s'il \o juife à
F)r(>pos pourra censurer, suspendre ou dé-
créter 1 expulsion, suivant le; cas.

Tout membre expulsé perd ses (IrmJs ,.|

r)rivileges, et son nom est rayé de la liste desmembres, sauf l'appel ci-après mentionné.

Tout meinbre expulsé peut en appeler à A,,„elune assemblée générale, de la décision du
Conseil d administration. Cet appel est sou-mis au scrutin en usage pour l'acbnission desmembres a vie, et il faut qu'il réunisse en sa
faveur au-delà des deux-tiers des membres
a vie présents pour renverser la décision du
l^onseil (t administration.

nJllf'"''"'^''i
^''P"^'^ ""^ P^"^^ Pl"« être Mernhr.

présente ou admis comme membre du Club ex|>"l«<' non
' r«'eligihle.

Art XV.—-Tout inend)re ayant né^hVé de nr.f . i

^aT^^ ""f^^ P-
^îr

-Klen!^nt^ ;>î;âl.t
ainsi que sa cotisation annuelle, au temps
iixe, peut être rayé de la liste des membres. '

S«"<'<">'».

Tout membre qui néglige de solder d-uw i^ .

œnl !f r
"'

^?r^ ^'^^--*^ tZ^deU: "^•""^'""

contractée au Club, soit envers le Club ou unde ses membres, est sujet à l'expulsion

r.-,fl"^;,
^^^~-^''^^^'\^ souscription, loterie, Souscription.

rdtle, etc., sont prohibées dans les salles du i'<*^^rU% etc.
Uub, a moins (fnne permission expresse du

— U —



Duiuissioii.

lU'iiisI allât ion.

Aivr. XVII.—Tout membre qui ne doit
rien au Club peut démissionner en en donnant
avis par écrit au Conseil d'administration.

Tout inembri; à vi<; qui a déniissionné
régulièrement pourra être réinstallé connue
t(l par le Conseil d'administration en en fai-

sant la demande par écrit et en payant,
pour couvrir tout arréragea (\c cotisation, un
montant cfui sera déterminé par \v (Jlonseil

d'administration mais cpii n(; devra pas
exc;éder cent dollars.

S«'t:rnlairr-

Trésorior.
Aht. XVIII.—Le Secrétaire-Trésorier est

dépositaires d(ï tous les livres et documents
du Club.

Il tient procès-verbal des délibérations du
Conseil d'acbninistration. Il est cbargé d(»

la correspondance et il donne avis des assem-
blées aux membres. Les comnuinications
sont adressées par la poste au dernier domicile
indiqué par chacun des membres.

Menil)ros

AHutlian<'.

l'expulsion.

liéinslallulioii.

Le vingt de chaque mois, il alïiche sur un
tableau tenu à cet elï'et, le nom d's mem-
bres endettés (envers le Club. Le Conseil
d'administration raye de la liste des membres
le nom de la personne qui r(»st(; ainsi afïiché

pendant un mois sans solder sa dette; mais
tel membre: peut cependant être réinstallé

})ar le Conseil d'administration en donnant
des raisons sufiisantes pour justifier son défaut
de paiement au temps requis et en acquittant
sa d(^tt(î.

Membres
lioriorairrs.

\nT. XIX.—Lis Couverneur CJénéral (hi

('anada, le i^ieutenant-Couverneur (l(s la

Provin(U', le Premier Ministri» de la i*uissanc(;

et le Premier Ministre de la Province seront,

s'ils y consentent, membres honoraires du

— 12 —



Modifications
A lii conslitulion

C.hih jouissant do fous les pri\il<'^os dos
mor»d)ros à vio, sans payor aucun droit d'o/i-
Iroo m de cotisation annuelle. Ils n'auront
aucun mtorol dans lo capital du C:iul) ot n'on-
courront aucune responsabilité pour ses dettes.

^"J; ^^t}}^ présente constitution ne
|)eut être modifiée ou abro^n'e que par un vote
d au moins les deux-tiers des membres pré-
s«^nts a une assemblée spéciale convoquée A
cet elh t, apn^s un avis de (|(mix semaines
a( rosse a chaque me,nbr(î et adiché dans um>
salle du Club, mentionnant les chanL^ements
ou al.rogations proposés.

Art. XXI.—Le Club ne peut se dissoudre Hissoluiion
que (lu consentement des sept- huitièmes des '*" ^''"*'-

mcmt)res à vie.

« i
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REGLEMENTS.

H(' visés le «Juin 1922

^

1-—T()iito jMîrsonnc désirant faire partie du Admission.
Club doit signer une demande d'adniission
sur un l)Iane fourni par le ('iub; eettc de-
mande doit être contresignée par deux mern-
hres à vie, comme parrains, suivant la Cons-
titution, les llèglements et les Résolutions en
vigueur, et doit être accompagnée d'un dépôt
égal au droit d'entrée et d(^ la cotisation
annuelle pour les membres à vie, ou égal à
leur cotisation annuelle pour les membres
souscripteurs et les membres étrang<Ts, sui-
vant le cas.

Cette demande d'admission sera soumise
au Conseil d'administration pour approbation
et le nom du candidat sera ensuite alïiché et
ballotté suivant la Constitution.

Si l'applicant est dûment admis membre
du Club, ce dépôt est employé au paiement
de son droit d'entrée et de sa cotisation
annuelle, suivant le vas; dans le cas contraire,
le dépôt lui est remboursé.

2.—A compt^T du premier janvier V)2X n,oii d'entrée.
1(^ droit d entrées comme mi^nbre à vi(; iïu

Club sera de deux cents dollars.

Ta's membres souscripteurs qui désiren!
devenir membres à vie peuvent, à la discret ioi

i!

peuv<'nt, à la discrétion
du C-onseil d'administration, acquitter leurs
droits d'entrée par versements.

\l<'nd>r«*s

S«)IIS<Tipf»MirH.
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ColiMulioM
nniiiirll(>.

Membres non
résidanis.

I.a cotisation ainuicllc |)uiir les nx'nihrcs

(lu ('luh est (le $30 pour 1rs ni<>iiihn>s à vit',

$60 pour les mcmhn's souscripteurs et $'M)

pour les n)('i!il)r('s étrangers.

Tout nienihre iidinis djins le cours des der-

niers six mois de l'armée ne paie que la moitié
(les cotisations ci-haut mentionnées. (Hc^'^le-

nient, 7 octobre 1922).

Les mcFiibres à vie dont \o domicile est

en dehors du district de Montréal ne paii'nt

que la moitié de la cotisation amuielle exigéiî

des membres à vie résidants.

!

Cotisai ion

additionnelle.
Tout membre doit pa\er avec sa cotisât ioFi

annuelle une cotisation adclitiormelle de $!î

[)ar année ({ui sera distribuée comme étrermes
anmiell(>s aux employés du ('lub, à la discré-

tion du Conseil d'administration.

Mode do
paiement.

3.—La cotisation armuellc des membres du
Chib et toutes autres cotisations annuelles
sont payaliles d'avance, avant 1(î premier jan-
vier clia(|ue année, et les noms des membres
S()uscri|)teurs et étrangers ne seront pr('sentés

au ballot ta^'-e annuel (pie s'il a é'té satisfait

aux paiements desdites cotisations.

Ballollage 4.—Le ballottage pour l'admission des
membres a lieu le pr(nnier samedi de chaque
mois déterminé par le Conseil d'adminîi^ïVa-

tion.

Heures du
scrutin.

Le ballottage; armuel des membres sous-

cripteurs et des membres étrangers a lieu le

premier samedi juridique: de janvier.

Le scrutin est ouvert de deux heures à
onze heures p.m., et le dépouillement est

fait par les directeurs présents.

— 16 —
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•'>.—TiJ's visitcurs.doivrnt T'In* prc'srntt's pnr Visiinirs.

un inciiibrc ri ils inscrivent Iriirs noms an
livre tcnn à cet cllVt et ne sont admis (jue dans
les salr)ns du ('Inh.

I.a sîdle à mander des dames est réservée
exclusivement pour les familles des memhns
du Club et leurs invités. (Ilèglemenl, 7
octobre 1922).

6.—Les recM'ttes du Club, de quelque na- H'Ht-iios.

ture qu'elles soient, sont encaissées par le

Secrétaire-Trésorier, lequel est tenu (b^ les
déposer cliaciue jour dans urie banqu(> indiquée
au (Tédit du (Uub; et les cbèques tirés sur ce
compte doivent être signés par le Président
ou un Directeur et par h» Secrétaire-Trésorier,
ou, en l'absence (b' ces deux olïiciers, par deux
directeurs nonunés spécialement par le Con-
seil d'administration.

7»—Les j)aiements de quelque nature (|u'ils Paicnu-niM.

soient se font par cluViues, et ne doivent
être faits {|u*après approbation du Conseil
d'adrninistration auquel les comptes sont sou-
mis, à la prenûère assemblée de cbaque mois,
sauf cas d'urgence.

8—Toutes dépenses encourues par un n«'',)onsos.
membre du Club sont réglées par bons signés
par ce membre, et les comptes en sont établis
à la fin de cbaque mois, et sont payables |
«lavant le vingt du mois suivant.

9.—Il est défendu de donner aucun pour- pourboires
boire aux employés du Club.

10.—Il '.st défendu de déposer sur les tables Pas de r<'duraes

ou d'a^.cber, ou de faire circuler dans les
salles du Club, aucun pampblet, brochure,
circulaire, réclame, avis, liste de souscription,
etc., et de solliciter aucune souscription sans
la permission du Conseil d'administration.

— 17 —
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II. lA ^ .Mil) rsi oiivcrl pour les iiMMiinrc's

KxicnHion. Ions 1rs jours dr ori/c hcun's (!«' la maliric'c n
mic heure du innlin, sauf extension acc'ordée
à la discn'lion du Conseil d'adunnisfration.

Hris, (loriimaKcs 12.—Les jnend)res paient tous bris ou
dommages causés aux propriétés i[u (llub,
soit par (uix ou leurs holcs.

liiivollu

CliieiiH

(îArant

MlmpIoyAs

Année
tinancuTC,

antérieurs
ahro^'és.

l.'î.- I "rsonnfî n'est admis dans la hjivette
ou le souhassenieni (lu Clul), sous aucun
prétexte, exci^pté les Directeurs.

11.—Il est défendu d'amener des chiens
dans les salles du Club.

IS.—Le personnel du Club est sous le
r-onlroh^ du (iérant, lequel voit à la bonne
administration du Club; il remplace l'assis-
tant secTétaire-trésorier en l'absence de c(î
d(Tnier.

16.--Les employés reçoivent leurs ordres
du (ÙTant, à qui ils doivent obéissance.

17.—Pour les fins d'administration, Tannée,
pour l(» Club, coFumence le prenH<'r janvier
(^t finit h tr(;nte-et-un décembre.

18.— Tous règlements antérieurs sont abro-
ges et nmiplacés par les présents règh^nents.

i<;>î

— ]« —



.-rr-'Ti>- -,

f .

Règlements concernant la

Bibliothèque

1.—Dans le mois (|iii suit son cntn'r n\ HihlM.iiH'min.
fonclion. h' ('onsril d'adruinislrnlion nouuiic
nn l)il)!io!lir('air(' parmi 1rs membres à \w.

2.—Le hihliolhé<aire ost chargé de l'ad- |>,„iv«>irs.

niinistration et de l'écoFiomie interne de la

hil)liotliè(|ue, mais il ne p<Mit faire ni ( jieourir
aucune d«''pense sans l'autorisation préalable
du ('onseil d'adininistration.

3.—Dans la première semaine de janvier, Dovoirs du
chaque aniUM», le bibliothécaire présente un Hit>li"iti«'«iiir«>

rapport au Conseil d'administration établis-
sant le nombre» des volunu'sdela bibliothèque,
le nombnî des volumes en circulation, le

nombre des vohnnes et des re\ues achetés
durant l'année.

4.—Le l)ibliothécaire entn' au catalo^nic. Ci(fnIo}.Mie

par noms d'auteurs et par titres, tout livre
nouveau, et il tient un registre où sont entrés
les livres sortant de la bibliothèque, le nom
de l'auteur et le titre du livre, la date de la
sortie et de la rentrée du livre, le nom,
l'adresse, et la signature de l'emprunteur.

5.—La salle de la bibliothèque est ouverte Salle

tous les jours, de une heure à six heures j).m.,
et de huit heures à dix luMires p.iT».

6.—Les journaux, revues, publications ou Joiirnaifx,

autres périodiques courant ne doivent pas "-vi"'». <?tc.

être emportés en dehors de la salle de la l)i-
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<i'<Mi(i()ininager

Droil (j'ein-

|iriiiil<>r les

livnîs.

Ouvrages
M|M'<'iaux

exceptés.

nirc. (JrtniK on s'rn rrnparc est (oim de
;s remplacer ou dm payer la valeur iriuné-

bliolliènno

(•r

l(

diat.ement.

^.—Tl est di'fendii de faire aucune uiarciue
au crayon ou de p|i,T les pa^es dans aucun
livre ou pul)Iicalion appartenant au Cluh
sous pL'inc; de donunaKes.

'

«.—Les membres du Club ont droit, en se
conformant aux reKlcments et résolutions vu
vigueur,

( emporter un ou deux volumes dem hihliothecfue, mais devront les rai)porter
dans It's trente jours so.is j,eine d'en paver
la valeur et It^s donunages.

9.—Aucun (les livres de références ou des
ouvraK'es (le luxe ou de prix ne pourra vira
cm[)orte hors de la salle de la bibliotln-que

^

— 20 —



ps~'-

I

Anciens Présidents.

J. p. Holtnl, M. I) iH7i:, |„7-

A. (îilIxTton \H1()

D. C FrancMiMir
\i\-;~

C. F. Papiiicau 1878 h |87<>

^•- ï^o'NÎn 1880 à 1881
lion. Ls. Toiirvillt^ 1881^ à 1887
TMoisc Hrossanl 1888 à 1889
Iloiil)!!'. HoracMî Arcliarnhaiilt 1890 à 1898
fl()nl)l('. h. Pn'fontainc 1899 à 1900
Nonhlc. .los. Lanclot i^oi
Alfred Brurict 1902 à 190 1,

J. U. Eii.ard 1903 ^, jc^o^^

Nap. Tc'trault i()()7 f, 1908
^- V. Roy 1909 .^ 1912
Nap. Tétrault I9i;î à 1911.

L. A. Lavallée C. }\ 1915
Tarte, L. J 191^, :j 1917
Gon/alvc Dcsaulnicrs, C.R 19I8 à 1919
l*aiii J. Leduc 1920
Finile Osligiiy, M.D 1921
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Club Saint-Denis

CONSEIL D'ADM IJN ISTIî ATIOIN

1922

Président :

Brigadier-GéiKTal A. E. L VBKLLE

Vice-Président:

AIMÉ GHENlKlî

Sécréta ire- Trésor ier :

RODOLPHE DeSERRES

Directeurs :

S. R. GAUTHIEli.
G. A. MARSAN, C.ll.

EMILE OSTIGUY, M.D.
R. A. WIALLARD
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Liste des Membres à Vie

Archanihault, Dr. G Montréal.
Archanibault, H. E
Archanihault, Jos ."....
Archanihault, Dr. Léon " '

Audet, Dr. J. L

Baillar^eon, J. B
Bazin, Hon. Jufîe A
Bcauhien, Hon. C. P
Beauhicn, L. G
Beaucharnp, Dr. (ico
Beaudry, J. A
Beauvais, Alcide "

Beauvais, J. P
Bédard, Bod
Béiquc, F. A "

Benoit, KVw "

Borthiaunic, Art "

Biron, E "

Boulet, Dr. B . .

"

^ ^
Bourassa, T «*

Bousquet, Dr. P. E
Boutin, Dr. L. P
Branchaud, C. H
Brodeur, E "

Brodeur, J. A. A "

Brosseau, Dr. A. S
Bruneau, Dr. Théo • "

Caron, A. L «'

Chaînon, Dr. E. j*

Chaput, Armand
[

Chaput, Emile "

Charhonneau, J. A. J\! '

('harron, Dr. E "

Ghénevert. H "

('hevrier, ,1. iN * '•

Clément, J. E "



Haoïisf, .T. K C...
I)j«vis, .1. \
i3H5()ii(h(Tvill<', ,1. iV
DrcHry, Arl
l)<'(iran(lf)r(', \\ \

DcCiuisc, Olivior
DeIVlarh>n>, Dr. F
Do\1arfi>nv, H. L
Dcsauliiicrs, (Um
DcSerrcs, (iaspard.
D('Serr(\s, Orner.
DcScrros. Rodolphe
Dcsniarais, Jiil(>s

nosntart<'aii.\, Al<v\
ncsMosicrs, Arrnano
l)<'i()nnan('our(, \. (;

Oc'l'onDancourt, C (l
Droiiiri, F. H
nnt)ar, l>;iul II

Diihcaii, Dr. K. .

ï^'ipiiis. .1. N. . . .

Diiranlc.iu, Alfred

^^iiHTy, Eiullv
yjh'wr, Dr. K

Fontaine, F. E.
ForJier, Adélard.

. .

Fortier, .T. M
Forlier, L. M
Fri>()n, A. P

Montréal.

((

Cahard, Marcel. ^,,

(Jalihert.Paul Montnal.

(Jaufhier. S. 11.

(Jauthier, T. A. '

(Jojnn. Sir Loinei
.

^'onlet, .1. A
^'f'avel, Lnd^er ..
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Oravrl, Pierre» ai 4 ' i

(Jr<W, Aimé .: ..
•Montn.al.

(JnTiKT, ArinnrHl Ofinx*..

(iiKTin, Il
Monfrral.

(îucrtin, C. A
Guilhaiilt, Denis

Ilamilton, Geo
Hart, Chas. M
Hébert, Henri
Hoss, Ernest
HofTnian, J. H
Hiirtiihise, Jean

Imhleau, Wm
Joron, Lionel a
Julien, Dr. Il

Kearnov, W. p \r i-i

Labhé, Arthur.
. . ivr.r»!.' i

LabeUe,Bri.-(;én.,A:h:
Montréal.

Labrecquo, J. ()

Labrecqiio, Ma^
Lafontaine, Ayiné
Lajeunesse, \V
Lamothe, J. C
Lanctot, Roméo.

. .

"

.

Langevin, J. Z
Lanthier, Aug. C
Laporte, Sir Hormisdas

.

Laporte, Jos
Lareau, Jules
Lassalle, Dr. A . .

Lavallée, L. A
Lavigne, C. A
Leblanc, O
Leblond de Bruinalh, A
Leduc, Dr. J. A
Leduc, Paul H

i
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WiJi'IA

Lcfnivrc, Ant ' '^'«"J'"t'al.

Lcfrbvrc, Ix)iiis

LcIiovTc, II. .1

I^(;niay, K. ||

f^fmlieux. J. F .

f^<îsa^'e, A. H
l.ichtenhcin, Shfii
l^ionais, AJfmi

Marchand, J. O.
Marsan, (i. A. . .

Masson, Dr. Daniicn
Masson, Dr. MédcVir
Moriof. 1^:

Merrill, Il

M(;iini(T, Théodore
Mif^naiilt, Dr. Art
Mireault, J. A. ...
Moncel, |{<'né. ...
Monett<', Fortunat
Monette, (;. A
Mon^enais, J. B. Jl
Monty, lion. H..
Maekay, F. S
McCoiirt, Fred
McNichoIs, A. S. '..["

Norniandin, Louis

Ostiguy, Dr. Emile
Ostifruy, Dr. J>aul
Ouellette, J. D .. .

Ouiinet, E. A. .

.

Ouiniet, Paul..

Panneton, Eug.
Panneton, J. A..
Panneton, J. If..
Paré, (jieo

Parent, Art. ....,'
Patenaude, lion. E. J,*
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»^au/(', Frank. Mnnfmil.

'*ay(^tt(', L<jiiis...

l*<Trault, (). S. . .

[Vrron, Jlon. J. L. .

.

l'icard, F. 1\
Poitras, (U^o . ,.

Prévost, Dr. A .

Prévost, L. A
Prudhomme, H

Qucnm'villc, J. ()

Quintal, Il .,

Hacine, AIp
Racine, Hec...
Hainville, Hon. H. B
Ranger, Emile
Raymond, Alp...

.

Raymond, Donat.
Richard, J. A..
Rinfret, F..
I^ivard, L. C...
Uobillard, Clément
Rochefort, Luc.
Hoy, Dr. J. Nap

St. Louis, CIovis. .

.

^t.Onge, Dr. J. L ...

î^amt-Pierre, Dr. C
Saint-Pierre, J
St. Pierre, Wm
Saucier, J. A. . . .

Simard, Hon. G. A
Smiard, J. A
Singer, Aug

Tarte, Eug
Tarte, L. J ' ' '

'

Tessier, Dr. R \
Tétreau, Ernest. .

Tétrault, Albert
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|V|''"'j|';!:<>
,

Monirrni.
Iciraull, J\u|). J
'riiuiiiiris, Jj. il

Tourvillo, Arlliur
'l'oiirvillr, W
Trudeau, .1. A
Trudeau, Tïmy
Trudd, Bruno
Turgeon, J. O

.
"

Valin, J. H
Valiquette, A »

Valiquette, N. G ...........'
Versailles, Jos *

Viau, C. Théodore
Viau, Théophile '.'.'.'.'.'.'.'.'.

Warren, Dr. J. L "

Wiallard, R. A
Wilson, Hon. J. M
Wilson, L. A "
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Membres Souscripteurs.

^^''^•^'''*'''<'' -f-

^

Monhvi.l.

Badcau, Dr. Gvo
Bla^'don, Dr. L *

Boiirf^eois, Louis «

Bourgeois, T. P
. . , .

'*

Cypihot, Dr. H

David, Chs «»

Dcsaultcls, Jos »»

Durand, Dr. M
Dussaillt, J. C. II
Dubosq, Pierre »

Fauteux, TTon. G. A '*

Ferrand, .Maurice

(ïarneau, J. (J. A "
(jîautiiier, J. li

Larose, Dr. A
Lavoie, A. A
Lesage, Royal ••

Masson, Dr. H. A
Malagrin, Jules

Nougier, Marcel

Paradis, E.P ..;,
Prudhomme, J. Alex

Rioux, F "

Siiiiard, J. W '•

Tingle, \\ . B
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Membres Etrangers.

Bapiist, C. () Trois-liivioms.
Hray, Henri Qurbcc.

Dii|)()nt, Wnw Quc'lxr.

ForcicT, Théo St-Aiiné.
Fortior, J. Il Québec

(iiroiiard, Wilfrid St-Hyacintho.
(jravdlc, J. K Hull.

Haas, Ste Toronto.
Harns, Sam Toronto.

Lahrccquc, Jos Quélun;.

Morin, C. \ Sl-Hyacinlhe.

Savard, J. E Québec.
Sicotte, J. A Laprairie.
Stewart, A. M Toronto.

Tanguay, J. E Québec.
1 essier, Auguste Québec.

Verrct, Capt. 11. B Ottawa.

VVigle, G. W Ilamilton.
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